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Correspondance d’Annonay pour Constantinople, chargée en 7™ échelon de poids.
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Timbre a date de départ d’Annonay le 5 mai 1859

Affranchissement a 3F90 (tarif au 1% janvier 1857, réalisé avec
7 timbres « Empire non dentelé »
1 bande de 4 timbres 80 centimes rose n°17
1 timbre 40 centimes orange n°16
1 timbre 20 centimes bleu n°14
I timbre 10 centimes bistre n°13

L’ensemble de cette taxation a 3F90 représente 7 ports a 50 centimes
auxquels s’ajoute 40 centimes pour les frais de chargement (Recommandation)

Annulation des timbres avec la grille GC89 (Annonay)
Tampons rouges « CHARGE » « PD » pour le port payé a destination
Au verso, timbres & date de passage a@ Marseille le 6 mai 1859,

puis d’arrivée a Constantinople le 15 mai 1859.

L’acheminement de la correspondance n’a pas pu étre déterminé.




